
CODE RURAL (Partie réglementaire)

Livre II : Santé publique vétérinaire et protection des végétaux

Titre Ier : La garde et la circulation des animaux et des produits animaux

Chapitre IV : La protection des animaux

Section 4 : L'abattage

Article R214-63 

Les dispositions de la présente section sont applicables à l'acheminement, à 
l'hébergement, à l'immobilisation, à l'étourdissement, à l'abattage et la mise à 
mort des animaux élevés ou détenus pour la production de viandes, de peaux, de 
fourrures ou d'autres produits et aux procédures de mise à mort des animaux en 
cas de lutte contre les maladies contagieuses. 

Toutefois, elles ne s'appliquent pas : 

1° Aux expériences techniques ou scientifiques portant sur ces opérations qui 
sont effectuées sous le contrôle des services vétérinaires ; 

2° Aux animaux mis à mort lors de manifestations culturelles ou sportives 
traditionnelles ; 

3° Au gibier sauvage tué au cours d'une action de chasse. 

Article R214-64 

I. - Au sens de la présente section et des textes pris pour son application, on 
entend par : 

1° " Etablissements d'abattage " : les établissements ou installations non agréés 
mentionnés à l'article L. 654-3 réalisant l'abattage de volailles et de lagomorphes 
et les abattoirs ; 

2° " Abattoir " : tout établissement ou installation agréé par les services 
vétérinaires, utilisé pour l'abattage ou, exceptionnellement, la mise à mort sans 
saignée des ongulés domestiques, des volailles, des lagomorphes et du gibier 
d'élevage, y compris les installations destinées au déchargement, à 
l'acheminement ou à l'hébergement des animaux ; 

3° " Acheminement " : le fait de décharger ou de conduire un animal des quais 
de débarquement, des locaux de stabulation ou des parcs de l'établissement 
d'abattage jusqu'aux locaux ou emplacements d'abattage ; 

4° " Immobilisation " : l'application à un animal de tout procédé conçu pour 
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limiter ses mouvements en vue de faciliter un étourdissement ou une mise à 
mort efficace ; 

5° " Etourdissement " : tout procédé qui, appliqué à un animal, le plonge 
immédiatement dans un état d'inconscience. Lorsque ce procédé permet un état 
d'inconscience réversible, la mise à mort de l'animal doit intervenir pendant 
l'inconscience de celui-ci ; 

6° " Mise à mort " : tout procédé qui cause la mort d'un animal ; 

7° " Abattage " : le fait de mettre à mort un animal par saignée. 

II. - Dans la présente section et les textes pris pour son application, les ongulés 
domestiques, volailles, lagomorphes et gibier d'élevage correspondent aux 
espèces mentionnées à l'annexe I du règlement (CE) n° 853 / 2004 du 
Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant des règles spécifiques 
d'hygiène applicables aux denrées alimentaires d'origine animale.

Article R214-65 

Toutes les précautions doivent être prises en vue d'épargner aux animaux toute 
excitation, douleur ou souffrance évitables pendant les opérations de 
déchargement, d'acheminement, d'hébergement, d'immobilisation, 
d'étourdissement, d'abattage ou de mise à mort. 

Article R214-66 

Les procédés utilisés pour l'immobilisation, l'étourdissement et la mise à mort 
des animaux sont autorisés par arrêté du ministre chargé de l'agriculture. 

Article R214-67 

Les locaux, les installations et les équipements des établissements d'abattage 
doivent être conçus, construits, entretenus et utilisés de manière à épargner aux 
animaux toute excitation, douleur ou souffrance évitables.

Article R214-68 

Il est interdit à tout responsable d'établissements d'abattage d'effectuer ou de 
faire effectuer l'abattage ou la mise à mort d'un animal si les dispositions 
convenables n'ont pas été prises afin de confier les opérations de déchargement, 
d'acheminement, d'hébergement, d'immobilisation, d'étourdissement, d'abattage 
ou de mise à mort des animaux à un personnel disposant d'une formation en 
matière de protection animale ou encadré par une personne ayant cette 
compétence.

Article R214-69 

I. - L'immobilisation des animaux est obligatoire préalablement à leur 
étourdissement et à leur mise à mort. 



La suspension des animaux est interdite avant leur étourdissement ou leur mise 
à mort. 

II. - Les dispositions du I ne s'appliquent pas : 

1° Aux volailles et aux lagomorphes dans la mesure où il est procédé à leur 
étourdissement après leur suspension ; 

2° Aux animaux dangereux mis à mort d'urgence dans l'enceinte d'un 
établissement d'abattage.

Article R214-70 

I. - L'étourdissement des animaux est obligatoire avant l'abattage ou la mise à 
mort, à l'exception des cas suivants : 

1° Si cet étourdissement n'est pas compatible avec la pratique de l'abattage 
rituel ; 

2° Lorsque le procédé utilisé pour la mise à mort du gibier d'élevage a été 
préalablement autorisé et entraîne la mort immédiate des animaux ; 

3° En cas de mise à mort d'urgence. 

II. - Les procédés d'étourdissement et de mise à mort mentionnés au I ainsi que 
les espèces auxquelles ils doivent être appliqués sont fixés par arrêté du ministre 
chargé de l'agriculture. 

Article R214-71 

La saignée doit commencer le plus tôt possible après l'étourdissement et en tout 
état de cause avant que l'animal ne reprenne conscience. 

Article R214-72 

A l'intérieur des établissements d'abattage, les procédés de mise à mort sans 
saignée des animaux sont autorisés par arrêté du ministre chargé de l'agriculture 
pour les animaux suivants : 

1° Les volailles et les lagomorphes mis à mort au moyen de méthodes 
traditionnelles reconnues par arrêté du ministre chargé de l'agriculture ; 

2° Les animaux dangereux mis à mort d'urgence et sur lesquels il est impossible 
d'effectuer une contention pour une saignée.

Article R214-73 

Il est interdit à toute personne de procéder ou de faire procéder à un abattage 
rituel en dehors d'un abattoir. La mise à disposition de locaux, terrains, 
installations, matériel ou équipement en vue de procéder à un abattage rituel en 
dehors d'un abattoir est interdite. 



Article R214-74 

Avant l'abattage rituel, l'immobilisation par un procédé mécanique des animaux 
des espèces bovine, ovine et caprine est obligatoire. L'immobilisation doit être 
maintenue pendant la saignée. 

Article R214-75 

Sous réserve des dispositions du troisième alinéa du présent article, l'abattage 
rituel ne peut être effectué que par des sacrificateurs habilités par les 
organismes religieux agréés, sur proposition du ministre de l'intérieur, par le 
ministre chargé de l'agriculture. 

Les organismes agréés mentionnés à l'alinéa précédent doivent faire connaître au 
ministre chargé de l'agriculture le nom des personnes habilitées et de celles 
auxquelles l'habilitation a été retirée. 

Si aucun organisme religieux n'a été agréé, le préfet du département dans lequel 
est situé l'abattoir utilisé pour l'abattage rituel peut accorder des autorisations 
individuelles sur demande motivée des intéressés. 

Les sacrificateurs doivent être en mesure de justifier de cette habilitation aux 
agents mentionnés aux articles L. 214-19 et L. 214-20. 

Article R214-76 Abrogé

Article R214-77 

Les dispositions des articles R. 214-65, R. 214-66 et R. 214-69 à R. 214-71 sont 
applicables aux animaux abattus ou mis à mort hors des établissements 
d'abattage dans les cas prévus au 1° de l'article R. 231-6.

Article R214-78 

Outre les cas prévus à l'article R. 231-6, l'abattage ou la mise à mort en dehors 
des établissements d'abattage sont autorisés : 

1° En cas de lutte contre les maladies réputées contagieuses ; 

2° Pour les animaux élevés pour leur fourrure ; 

3° Pour les poussins et embryons refusés dans les couvoirs.

Article R214-79 

L'introduction d'un animal vivant dans un établissement chargé du service public 
de l'équarrissage est interdite. Toutefois, en cas de nécessité absolue, le 
directeur départemental chargé de la protection des populations peut accorder 
une dérogation afin que l'abattage ou la mise à mort d'un animal soit réalisé 
dans un établissement chargé du service public de l'équarrissage sous réserve 
que l'ensemble des opérations soit placé sous son contrôle.



Article R214-80 

Les agents mentionnés aux articles L. 214-19 et L. 214-20 assurent un contrôle 
régulier des établissements d'abattage, afin de vérifier le bon état de 
fonctionnement des matériels utilisés pour l'immobilisation, l'étourdissement et la 
mise à mort des animaux et leur utilisation dans des conditions conformes aux 
dispositions de la présente section.

Article R214-81 

Des arrêtés du ministre chargé de l'agriculture et, le cas échéant, des ministres 
intéressés fixent, en tant que de besoin, les modalités d'application de la 
présente section.

Sanctions pénales

Partie réglementaire

Article R215-8 

I. - Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait, 
pour toute personne, d'effectuer ou de faire effectuer un abattage rituel en 
dehors d'un abattoir ; 

II. - Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 4e classe : 

1° Le fait de ne pas se conformer aux prescriptions des articles R. 214-65 à R. 
214-68 ; 

2° Le fait d'utiliser des procédés d'immobilisation, d'étourdissement et de mise à 
mort non autorisés par arrêté, conformément aux articles R. 214-66, R. 214-72 
et R. 214-74 ; 

3° Le fait de procéder ou de faire procéder à une saignée dans des conditions 
contraires à l'article R. 214-71 ; 

4° Le fait de ne pas immobiliser les animaux préalablement à leur 
étourdissement et, dans le cas de l'abattage rituel, préalablement et pendant la 
saignée ; 

5° Le fait de suspendre un animal conscient, contrairement aux dispositions de 
l'article R. 214-69 ; 

6° Le fait, en dehors des cas prévus à l'article R. 214-70, de ne pas étourdir les 
animaux avant leur abattage ou leur mise à mort ; 

7° Le fait de mettre à disposition des locaux, terrains, installations, matériels ou 
équipements en vue d'effectuer ou de faire effectuer un abattage rituel en dehors 
d'un abattoir ; 



8° Le fait d'effectuer un abattage familial sans respecter les conditions prévues à 
l'article R. 214-77 ; 

9° Le fait d'introduire un animal vivant dans un établissement d'équarrissage en 
dehors de l'exception prévue à l'article R. 214-79 ; 

10° le fait de pratiquer un abattage rituel sans y avoir été habilité dans les 
conditions prévues à l'article R. 214-75. 

III. - Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 3e classe le fait, 
pour tout sacrificateur, de ne pas être en mesure de justifier de son habilitation. 

Partie législative

Article L. 237-2 

I.-Est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 euros d'amende le fait :

-d'abattre un animal en dehors d'un abattoir dans des conditions illicites ;

-de mettre sur le marché des produits d'origine animale, des denrées 
alimentaires en contenant ou des aliments pour animaux d'origine animale ou 
contenant des produits d'origine animale sans être titulaire de l'agrément requis, 
selon les cas, en application de l'article L. 233-2 ou de l'article L. 235-1 ou 
lorsque cet agrément a été suspendu ;

-de destiner à l'alimentation animale et à la fabrication d'aliments pour animaux 
des matières animales, transformées ou non, faisant l'objet de restrictions ou 
d'interdictions ;

-de mettre sur le marché des produits d'origine animale ou des denrées 
alimentaires en contenant consignés ou retirés de la consommation ou de les 
transporter sans une autorisation délivrée par un agent ayant la qualité de 
vétérinaire officiel en vertu du V de l'article L. 231-2. 

II.-Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende le fait 
de ne pas respecter une décision de fermeture administrative, ou d'arrêt d'une 
ou plusieurs activités d'un établissement, prise en vertu des articles L. 233-1 et 
L. 235-2. 

III.-Est puni de quatre ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende le 
fait pour un exploitant :

-de mettre sur le marché un produit d'origine animale ou une denrée en 
contenant préjudiciable à la santé au sens de l'article 14 du règlement (CE) n° 
178 / 2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 ou de 
s'abstenir de mettre en oeuvre des procédures de retrait ou de rappel d'un tel 
produit qu'il a importé, produit, transformé ou distribué, en méconnaissance de 
l'article 19 du même règlement communautaire ;

-de mettre sur le marché un aliment pour animaux d'origine animale ou 
contenant des produits d'origine animale dangereux au sens de l'article 15 du 
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règlement (CE) n° 178 / 2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 
janvier 2002 ou de s'abstenir de mettre en oeuvre des procédures de retrait ou 
de rappel d'un tel produit qu'il a importé, produit, transformé ou distribué, en 
méconnaissance de l'article 20 du même règlement communautaire ou de 
l'article L. 235-1 du code rural et de la pêche maritime. 

IV.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires 
suivantes :

-l'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'émettre des chèques autres 
que ceux qui permettent le retrait de fonds par un tireur auprès du tiré ou ceux 
qui sont certifiés et d'utiliser des cartes de paiement ;

-la confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction 
ou de la chose qui en est le produit ;

-l'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité 
professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont 
été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette 
interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales ;

-l'affichage de la décision prononcée ou la diffusion de celle-ci soit par la presse 
écrite, soit par tout moyen de communication au public par voie électronique.

V.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au 
présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par 
l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 7°, 8° et 9° de l
'article 131-39 du même code.
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